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Règles applicables aux fichiers d'Europol créés à des fins d'analyse : 
modification de l'acte du Conseil de 1999. Initiative Finlande

  2007/0802(CNS) - 04/09/2007 - Texte adopté du Parlement, 1ère lecture/lecture unique

En adoptant le rapport d’Agustín  (PPE-DE, ES), le Parlement européen a modifié, dans le cadre de laDIAZ DE MERA GARCIA CONSUEGRA
procédure de consultation, l’Initiative de la République de Finlande en vue de l'adoption d'une décision du Conseil modifiant l'acte du Conseil du 3
novembre 1998 adoptant les règles applicables aux fichiers d'Europol créés à des fins d'analyse.

https://oeil.europarl.europa.eu/oeil/fr/document-summary?id=1016839
https://www.europarl.europa.eu/doceo/document/LIBE-PR-386649_FR.html
https://www.europarl.europa.eu/doceo/document/A-6-2007-0288_FR.html
https://www.europarl.europa.eu/doceo/document/TA-6-2007-0361_FR.html
https://oeil.europarl.europa.eu/oeil/fr/document-summary?id=1006248
https://www.consilium.europa.eu/FR/documents/public-register/public-register-search/?DocumentNumber=6336%2F06&DocumentTypes=LEGISLATIVE+ACTS+AND+OTHER+INSTRUMENTS
https://oeil.europarl.europa.eu/oeil/fr/document-summary?id=981870
https://eur-lex.europa.eu/search.html?LP_INTER_CODE_NUM=0802*&SUBDOM_INIT=LEGAL_PROCEDURE&DTS_SUBDOM=LEGAL_PROCEDURE&DTS_DOM=EU_LAW&lang=fr&locale=fr&type=advanced&LP_INTER_CODE_YEAR=2007
https://eur-lex.europa.eu/smartapi/cgi/sga_doc?smartapi!celexplus!prod!CELEXnumdoc&lg=EN&numdoc=32007D0673
https://eur-lex.europa.eu/oj/daily-view/L-series/default.html?&ojDate=20102007


Le Parlement s’est totalement rallié à la position de sa commission au fond. Deux amendements ont été adoptés en plénière:

- le conseil d'administration ne devrait autoriser la transmission des résultats d'analyse qu'après réception de l'avis de l'autorité de contrôle commune
sur la création d'un tel fichier ;

- à des fins de clarification et de compréhension plus aisée du texte, l'article 1, point 6, devrait être supprimé afin que les mécanismes de contrôle
soient maintenus conformément à l'article 15, paragraphes 4 et 5, de l'acte du Conseil du 3 novembre 1998 adoptant les règles applicables aux fichiers
d'Europol créés à des fins d'analyse.

Règles applicables aux fichiers d'Europol créés à des fins d'analyse : 
modification de l'acte du Conseil de 1999. Initiative Finlande

  2007/0802(CNS) - 09/01/2007 - Document de base législatif

OBJECTIF : modifier les règles applicables aux fichiers d’EUROPOL créés à des fins d’analyse.

ACTE PROPOSÉ : Décision. Initiative de la Finlande.

CONTENU : La convention EUROPOL prévoit des dispositions spéciales en ce qui concerne les fichiers de travail à des fins d'analyse (fichiers créés
par EUROPOL).

Toutefois, ces règles doivent être modifiées afin de tenir compte d’un certain nombre de dispositions nouvelles qui peuvent se résumer comme suit :

- après réception des données « brutes », un laps de temps doit être fixé pour savoir dans quelle mesure il convient d'introduire les données en
question dans un fichier d’analyse ;

- la question de savoir si un fichier d’analyse doit être conservé pendant un certain temps, est tranchée par les participants à l'analyse. Sur la base de
cette appréciation, une décision concernant le maintien ou la fermeture du fichier d’analyse est arrêtée par le directeur d’EUROPOL qui en informe le
conseil d'administration ;

- les données à caractère personnel ne peuvent être conservées pendant une période supérieure à celle mentionnée à l'article 12, par. 4, de la
convention EUROPOL (5 ans en principe) ; toutefois, lorsque du fait du maintien d'un fichier créé à des fins d'analyse, les données concernant des
personnes sont stockées dans un fichier pendant plus de 5 ans, des dispositions devront être prises afin d’en informer l'autorité de contrôle commune ;

- les activités d'analyse et la diffusion des résultats d'analyse peuvent commencer immédiatement après l'ouverture du fichier créé à des fins
d'analyse ;

- si le conseil d'administration charge le directeur d'EUROPOL de modifier une instruction de création de fichier ou de clore un fichier, les données
susceptibles de ne pas être incluses ou utilisées dans le fichier devront être immédiatement détruites ;

- la consultation des données par des participants au projet d'analyse n'est autorisée qu'une fois que les participants ont été habilités à le faire par les
instances compétentes d’EUROPOL.

Règles applicables aux fichiers d'Europol créés à des fins d'analyse : 
modification de l'acte du Conseil de 1999. Initiative Finlande

  2007/0802(CNS) - 15/10/2007 - Acte final

OBJECTIF : modifier les règles applicables aux fichiers d’EUROPOL créés à des fins d’analyse.

ACTE LÉGISLATIF : Décision 2007/673/CE du Conseil modifiant les règles applicables aux fichiers d’EUROPOL créés à des fins d’analyse.

CONTENU : le Conseil a adopté une décision modifiant un acte du Conseil du 3 novembre 1998 adoptant les règles applicables aux fichiers
d'EUROPOL créés à des fins d'analyse. Ces règles devaient être modifiées à la suite de modifications apportées aux dispositions de la Convention
EUROPOL en ce qui concerne l'ouverture d'un fichier d'analyse et la collecte, le traitement, l'utilisation et l'effacement des données à caractère
personnel qui y sont contenues.

Ces règles sont modifiées comme suit:

après réception des données « brutes », un laps de temps doit être fixé pour savoir dans quelle mesure il convient d'introduire les données en
question dans un fichier d’analyse ;
la question de savoir si un fichier d’analyse doit être conservé pendant un certain temps est tranchée par les participants à l'analyse. Sur la
base de cette appréciation, une décision concernant le maintien ou la fermeture du fichier d’analyse est arrêtée par le directeur d’EUROPOL
qui en informe le conseil d'administration ;



les données à caractère personnel ne peuvent être conservées pendant une période supérieure à celle mentionnée à l'article 12, par. 4, de la
convention EUROPOL (5 ans en principe) ; toutefois, lorsque du fait du maintien d'un fichier créé à des fins d'analyse, les données
concernant des personnes sont stockées dans un fichier pendant plus de 5 ans, des dispositions devront être prises afin d’en informer
l'autorité de contrôle commune ;
les activités d'analyse et la diffusion des résultats d'analyse peuvent commencer immédiatement après l'ouverture du fichier créé à des fins
d'analyse ;
si le conseil d'administration charge le directeur d'EUROPOL de modifier une instruction de création de fichier ou de clore un fichier, les
données susceptibles de ne pas être incluses ou utilisées dans le fichier devront être immédiatement détruites ;
la consultation des données par des participants au projet d'analyse n'est autorisée qu'une fois que les participants ont été habilités à le faire
par les instances compétentes d’EUROPOL.

ENTRÉE EN VIGUEUR : 21.10.2007.
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